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Comité de gouvernance 

CGN-220503 

NOM D’USAGE DU CONSEIL DES GOUVERNEURS 
DE L’UNIVERSITÉ DE MONCTON 

Nom du Conseil des gouverneurs 

Le Comité de gouvernance passe en revue les divers noms de c.a. des universités 
francophones canadiennes. On y retrouve les noms suivants : « Conseil des gouverneurs », 
« Bureau des gouverneurs », « Conseil d’administration », « Assemblée de l’Université ». 
On note également que l’ABPPUM suggère « Conseil de gouvernance » et qu’un 
gouverneur a suggéré « Conseil gouverneur ». 

Après discussion, le Comité souhaite que le Conseil des gouverneurs vote sur la question. 
Un choix sera offert aux membres entre « Conseil d’administration » et « Conseil de 
l’Université ».  

Un bulletin de vote sera préparé. 

R : 04-CGN-220503 

François Daigle, appuyé par Denis Prud’homme, propose : 

« Que le nom d’usage du Conseil des gouverneurs soit choisi par le Conseil 
des gouverneurs lors d’un vote portant sur deux options, soit « Conseil 
d’administration » ou « Conseil de l’Université ». 

Vote : unanime 
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